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	[Epître dédicatoire :] A Monseigneur, monseigneur le cardinal de Richelieu.
	[Epître dédicatoire :] Ad illustrissimum et eminentissimum cardinalem de Richelieu.
	De nova editione libri placitorum curiæ, amplissimi viri D. Ioannis Bouguier, Majorum gentium Senatoris.
	Anagramme sur le nom de monsieur Bouguier.
	Préface au lecteur.
	Table des titres et questions décidées par les arrests contenus en ce livre.

	Arrests de la cour décisifs de diverses questions, tant de droict, que de coustume, prononcez en robbes rouges, ou donnez sur procez partis, et autres.
	A.
	1. Acceptation : que l'acceptation est tellement de l'essence de la donation que les mineurs mesmes n'en sont relevez, bien qu'ils le soient du défaut de l'insinuation, ex causa.
	2. Adultère, quand on peut en intenter l'action : que les héritiers ne peuvent après la mort du mary intenter l'accusation d'un adultère commis pendant le mariage contre l'honneur du défunct, mais bien exciper de l'accusation qui auroit esté commencée par le mary pour raison dudit adultère, pour s'exempter du payement du douaire demandé par la veufue.

	B.
	1. Bastard quand est capable de donation : on peut laisser à son bastard par forme d'alimens certaine part et portion de son bien ; et ceste donation vaut pourveu que modum alimentorum non excedat.
	2. Bénéfice régulier : un bénéfice régulier ne peut estre rendu séculier par la possession de quarante ans s'il n'y a titre de sécularité, en vertu duquel l'on ait possedé par ledit espace de temps continuellement et sans interruption ledit bénéfice.

	C.
	1. Cédule recognue par l'héritier : qu'une simple cédule recognue en la personne de l'héritier et non du défunct n'oblige pas l'héritier, sinon que pour la part et portion héréditaire, et non hypothécairement et pour le tout.
	2. Cession de rente et de la loy Ab Anastasio : que la loy ab Anastasio n'a lieu en matière de cession de rentes ou droicts immobiliers.
	3. Cession par femme dépositaire des biens de justice : qu'une femme mariée dépositaire des biens de justice peut faire cession.
	4. Commorientes : in Commorientibus, le plus foible ou le plus jeune est présumé estre décédé le premier, et l'enfant né à six mois est réputé viable et capable de transmettre à son père le droict de la succession mobilière qui luy appartient, in solatium luctus.
	5. Communauté : que les biens du mary ne sont obligez aux créanciers de la femme à cause de la communauté et ne peuvent estre vendus que jusques à la concurrence de sa part et portion héréditaire pour laquelle elle estoit tenue lors qu'il l'a espousée.
	6. Continuation de communauté : l'article 243 de la coustume de Paris pour la continuation de la communauté en la personne de l'un des enfans survivant les frères, pour prendre autant qu'ils eussent fait tous ensemble, doit estre estendu aux autres coustumes, estant ceste disposition conforme aux raisons du droict civil, et tirée du mesme droict.
	7. Contracts passez pardevant les notaires des seigneurs : que les contracts et obligations passées pardevant les notaires et tabellions des seigneurs, dans le territoire et limites de leurs jurisdictions, mesmes entre personnes estrangères et non domiciliées, ou leurs justiciables, produisent hypothèque, bien qu'ils n'ayent exécution parée.
	8. Contracts pignoratifs : que les contracts pignoratifs au pays du Mayne et d'Anjou, estans tenus pour contracts de constitution et non pour obligations pures, ne sont subjets à la réduction des rentes au denier seize, s'ils sont passez auparavant l'Édict, pour le payement des arrérages escheus depuis l'Édict.
	9. Cas obmis en la coustume : en matière de coustume le cas obmis en icelle est supplée par la plus prochaine, ou bien par celle de Paris, fondée sur les arrests quand ils sont conformes au droict civil.
	10. Créancier de la femme préférable à celuy du mary : que le créancier de la femme pour une debte hypothécaire contractée avant la communauté est préférable au créancier, bien qu'antérieur en datte de son mary, sur la moitié appartenant à ladite femme, des acquests faits pendant la communauté.
	11. Créancier après discussion, à qui se peut adresser : que le créancier qui a discuté les biens du principal debteur se peut adresser à celuy que bon luy semblera des tiers acquéreurs qui ont postérieurement à luy acquis sans garder l'ordre des acquisitions.

	D.
	1. Décret d'un bien de communauté : qu'un décret, fait du bien commun entre un mary et une femme pendant leur mariage, est nul pour la moitié de la femme si l'adjournement n'est fait tant au mary qu'à la femme, et commandement de payer à tous les deux, bien que ce soit une debte par eux solidairement contractée.
	2. Déguerpissement de partie d'héritage : le déguerpissement d'une partie de l'héritage qui a esté affecté à une rente acquise par le tiers détempteur, l'exempte du payement de ladite rente envers le seigneur.
	3. Déguerpissement : un tiers détempteur qui a contesté, mesme souffert arrest de condamnation, peut déguerpir l'héritage et, en rendant les fruicts, il se libère tant de la rente demandée que des arrérages escheus de son temps.
	4. Déguerpissement : le tiers détempteur, déguerpissant l'héritage obligé à une rente, se délivre des arrérages escheus en rapportant seulement les fruicts escheus depuis contestation en cause.
	5. Destination de bastiment de collège : un bastiment fait en forme de collège, par la seule destination est acquis au public sans aucun titre translatif de propriété.
	6. Discussion du principal debteur : que la discussion du principal debteur ès pays de discussion peut estre aussi bien demandée par le détempteur de la spéciale hypothèque comme de la générale, contre l'opinion des anciens praticiens.
	7. Domaine du roy engagé comment se peut saisir : le droict d'engagement de certaine chose estant du domaine du roy se peut saisir et décréter pour les debtes de celuy auquel elle a esté engagée, et la saisie se fait entre les mains du receveur ordinaire qui en doit compter à la Chambre.
	8. Donation universelle : que les donations universelles de tous biens faites par contract de mariage ne se peuvent révoquer, mais se peuvent diminuer par aliénation ou translation faite pour cause nécessaire ; et que les donataires universels ne sont tenus pour héritiers simples subjets aux debtes, mais tenus aux faicts et promesses de leurs autheurs pour la garentie des choses par eux aliénées ou debtes créées pour cause nécessaire depuis la donation.
	9. Donation : la donation faite avec la cogitation d'enfans par contract de mariage n'est révoquée par la survivance desdits enfans quand on a fait mention d'iceux ; et ne peut estre allégué le défaut d'insinuation contre un mineur quand il vient dans les dix ans de sa majorité pour s'en faire relever contre celuy qui estoit obligé de la faire insinuer.
	10. Donation par le père aux puisnez : en la coustume de Ponthieu, la donation faicte par le père aux puisnez, n'est censée estre en advancement d'hoirie et leur est acquest et non propre.
	11. Donation au mary de l'héritière présomptive : on peut donner au mary de l'héritière présomptive et cette donation subsiste, encore que la coustume défende de donner à son héritier présomptif et que ex pòst facto ces biens donnez soient revenus à l'héritier présomptif.
	12. Donation entre vifs : donation entre vifs qui a traict, et est suspendue au temps de la mort, est reputée donation à cause de mort, et comme un legs testamentaire sujet à caducité, si le légataire décède auparavant le testateur.
	[Changement de séquence de pagination. La pagination reprend à i, en chiffres romains à la page suivante.]
	13. Donations entre vifs : donation entre vifs faite par la femme à son mary, en cas de sur-vie, et par contract de mariage, bien qu'irrévocable, est donation à cause de mort, et n'entre point en la communauté, n'ayant son effect qu'au temps de la dissolution. Office après la mort de l'officier ne tombe point en partage de la communauté, mais seulement le prix d'iceluy, qui est ce qu'il a cousté à la communauté, et non pas ce qu'il vaut lors de la dissolution. 
	[Changement de séquence de pagination. La pagination reprend à 86, en chiffres arabes à la page suivante.]
	14. Don mutuel : la récompense qui est deue à la femme survivante et qui a don mutuel pour les bastimens faits par son mary sur l'héritage à luy propre, n'est que de la moitié à elle afférante à cause de la communauté ; l'autre moitié cédant au fonds sans entrer au don mutuel.
	14 (sic). De la dot : la femme pour sa dot est préférée à tous créanciers, sans entrer en contribution.
	15. Dot : que la femme pour son dot et ses conventions matrimoniales est préférée au douaire coustumier, demandé par les enfans.
	16. Douaire préfix : que pour juger un douaire préfix, s'il est propre ou viager, il faut suivre la coustume du domicille du mary qui l'a constitué sur ses biens, et qui est le domicille aussi de la femme créancière ; mais en matière de partages réels, il faut suivre la coustume des lieux où les choses sont situées.
	17. Douaire coustumier : douaire coustumier constitué à la femme par son contract de mariage a lieu du jour dudit contract, au préjudice du créancier, qui a contracté entre ledit contract et la bénédiction nuptiale.
	18. Douaire coustumier : que les enfans se tenans au douaire coustumier peuvent demander distraction de la moitié des héritages propres et bastimens, sans rapporter aux créanciers les impenses et méliorations faites par le père en ladite moitié.
	19. Droict de directe universel : quand le seigneur est fondé en droict de directe universel en tout un territoire limité et universellement, nul ne s'en peut dire exempt, quelque possession de liberté qu'il allègue.
	20. Dévolut : qu'un dévolut obtenu pour cause de confidence depuis prouvée et vérifiée, n'ayant esté signifié au confidentiaire, n'empesche pas l'effect de sa résignation et ne prive pas le successeur du droict qui luy est acquis par la collation de l'ordinaire en vertu de ladite résignation.

	E.
	1. Édict des mères : contre les paternels plus esloignez en faveur des ayeulles et autres parens maternels.
	2. Emphytéose, et quand la prescription de la rente est empeschée : la recognoissance ou payement entier fait par l'un des preneurs à emphytéose, interrompt et empesche la prescription de la rente ou canon etiam contra tertium possessorem.
	3. Emphytéose : l'emphytéote ne peut, après le temps de l'emphytéose expiré, demander ses méliorations.
	6 (sic pour 4). Enfant légitime : le fils qui est nay onze mois parfaits et accomplis après la mort de son père, n'est présumé légitime.

	F.
	1. Fideicommis : que les enfans, qui n'estoient nés ne conceus lors du fideicommis ou substitution escheue, ne peuvent prétendre part audit fideicommis ; ains, les biens délaissez par iceluy passent en l'héritier sans charge de restitution, nonobstant ladite clause de substitution.
	[Changement de séquence de pagination. La pagination reprend à 135, en chiffres arabes à la page suivante.]
	2. Fideicommis tacite : la mention des enfans faite en un legs induit un tacite fideicommis ; et la mère n'y peut renoncer, encore qu'il soit fait à elle en considération desdits enfans.
	[Changement de séquence de pagination. La pagination reprend à 147, en chiffres arabes à la page suivante.]
	3. Fief escheu par fideicommis : es choses féodales arrivées par droict de fideicommis ou substitution à une famille par succession, bien que collatérale, l'aisné prend son droict d'aisnesse.
	4. Clause de fournir et faire valoir : que le cessionnaire d'une rente ne peut agir contre son cédant en vertu de la clause de "garentir, fournir et faire valoir" sans avoir préalablement discuté les biens du principal debteur ; et s'il ne s'est opposé aux biens d'iceluy, il perd le recours contre son cédant pour les sommes dont il eust pû estre mis en ordre.
	5. Frères consanguins et utérins : en la coustume de Touraine, etiam en matière de succession de roturiers, les enfans des sœurs consanguines excluent les frères utérins en succession mobiliaire.

	G.
	1. Garentir et faire bonne une rente : que ces mots, "Garantir et faire bonne une rente", idem operantur, que "Garentir et faire valoir" après discussion.
	2. Grief d'appel : qui a cotté un seul grief en un appel indéfiniment intérjetté, ne peut après l'arrest sur ce intervenu cotter nouveaux griefs.

	H.
	1. Héritier simple et par bénéfice d'inventaire : en la coustume de Poictou, l'héritier pur et simple en ligne directe n'exclud l'héritier par bénéfice d'inventaire.
	2. Héritier contre son cohéritier : qu'un héritier peut agir contre son cohéritier pour la debte qui luy est deue, sa part et portion confuse solidairement et pour le tout.
	3. Héritier des propres de la ligne dont ils sont venus défaillant, qui doit y succéder : quand les héritiers de la ligne paternelle défaillent pour succéder aux propres d'un défunct, on reprend la ligne maternelle à l'exclusion du fisque ou du roy et haut-justicier.
	4. Héritier présomptif en la coustume de Touraine : qu'en la Coustume de Touraine, le mot d'"Héritier présomptif", és articles prohibitifs de donner à iceluy héritier, doit estre entendu de l'héritier qui est en degré plus proche et plus habile à succéder, bien qu'il ne prenne rien en la succession.
	5. Hypothèque : l'hypotèque sur les biens de l'héritier pour les debtes du défunct n'a lieu que du jour de la condemnation contre luy obtenue, ou tiltre nouvel par luy passé.
	6. Hypothèque des intérests : que les mots que les notaires ont accoustumé d'ajouster à la fin de tous les contracts et obligations, et qui s'estendent en la grosse, promettant, obligeant, etc., à peine de tous despens, dommages et intérests, font que l'hypothèque pour lesdicts intérests, longtemps depuis demandez et adjugez par sentence, remonte jusques au jour dudit contract en vertu de ladite stipulation.
	7. Hypothèque spéciale sur maison d'autruy : l'hypothèque spéciale d'une maison appartenant à autruy est valide et confirmée par le moyen de l'adition de l'hérédité faite par celuy à qui n'appartenoit la maison, estant fait héritier de celuy qui ne l'avoit pas obligée.
	8. Sçavoir si l'hypothèque se perd par celuy qui signe au contract : qui signe en un contract de mariage ne perd pas l'hypothèque sur les biens du mary, s'il n'est dit qu'ils sont francs et quittes.
	9. Hypothèque des créanciers antérieurs de temps à l'assiette de la taille : que pour le payement des tailles, le roy n'a droict de préférence contre les créanciers hypothécaires, ains sont préférez lesdits créanciers en leur hypothèque, s'ils sont antérieurs de temps à l'assiette de la taille.
	10. Hypothèque de la femme pour l'indemnité de ses propres : que la femme, en vertu de la clause apposée en son contract de mariage, qu'elle pourra prendre en renonçant à la communauté, tout ce qu'elle a apporté franchement et quittement, n'a néantmoins hypothèque sur les biens de son mary pour l'indemnité des obligations esquelles elle est intervenue avec son mary, que du jour de ses contracts et obligations et du jour de son contract de mariage.
	11. Hypothèque des créanciers d'un greffier des consignations : les créanciers du receveur des consignations, pour cause de consignation, viennent tous sur ses biens immeubles et argent concurremment en ordre par contribution au sol la livre, et ont hypothèque du jour et datte de la consignation des sommes de deniers par eux consignez et par préférence à tous autres créanciers sur les deniers estans au greffe, mesmes sur les autres biens acquis depuis la réception.
	12. Hypothèque : l'hypothèque qu'a le vendeur pour le prix d'un héritage vendu, qui ne luy a esté payé, est privilégié sans stipulation expresse, et préférable à tous autres créanciers hypothéquaires.

	L.
	1. Legs : qu'un legs d'une pension annuelle eschet dès le premier jour de l'année commençante, de façon qu'encores que le légataire décédé au commencement de l'année, et que le legs soit esteint par sa mort comme un usufruict, toutesfois il transmet à son héritier l'année commencée de son vivant.

	M.
	1. Meubles saisis sur le locataire : que le propriétaire et locateur d'une maison n'est préférable, pour les loyers de sadite maison, à un autre créancier, qui a saisi les meubles qui sont en la maison, quand la saisie a esté faite auparavant le bail à loyer et qu'elle a esté toujours poursuivie.
	2. Mariage d'une impubère : qu'une fille impubère, n'ayant accomply l'âge de douze ans, estant proche de puberté, est capable de contracter mariage et en vertu d'iceluy peut demander ses conventions matrimoniales.
	3. Moine : l'habit ne fait pas le moine mais la profession.
	4. Cas de mort es stipulations comment s'entend : en matière de conventions et conditions des stipulations, le cas de mort s'entend de mort naturelle et non de la mort civile.

	N.
	1. Nantissement par un créancier : que le créancier qui, au pays de nantissement, a nanty son contract, et payé ou composé du quint denier deub au seigneur, n'est remboursé par le debteur de la rente lors qu'il la rachepte, que de ce qu'il a actuellement payé au seigneur.
	2. Nantissement exclud les droicts personnels : article de la coustume de Boulenois : "Tous droicts réels, comme nantissement, excluent les droicts personnels."
	3. Notaires quand peuvent estre poursuivis : que les notaires ne peuvent estre poursuivis ne condamnez pour une faute commise par eux par impéritie de leur art, si dolus absit.

	O.
	1. Oblats : oblats ne se prennent que sur les abbayes de fondation royale ou ducale, qui sont en la nomination du roy.
	2. Obligation de la femme sans l'authorité de son mary : ces mots, de pouvoir s'obliger par la femme sans l'authorité de son mary, ne s'entendent que d'une simple obligation et non pas des contracts des aliénations perpétuelles.
	3. Obligation solidaire : que l'obligation contractée par deux ou trois qui s'obligent conjoinctement, ou au payement d'une certaine somme ou à un bail judiciaire à eux fait, s'ils n'ont dit expressément par tiers ou par moitié, s'entend estre solidaire ratione du créancier.
	4. Obligation de représenter : qu'un fils qui s'est obligé de représenter son père, toutesfois et quantes qu'il sera ordonné, s'estant rendu caution pour luy pour plusieurs somme de deniers, est quitte et délivré par la mort du père subitement arrivée, sans avoir esté interpellé ny ordonné de le représenter, et n'est tenu au payement des sommes pour lesquelles il s'estoit rendu caution, bien qu'il se fust obligé au payement d'icelles, à faute de le représenter.
	5. Office : que l'office acquis pendant la communauté appartient seul au mary et que les héritiers de la femme prédécédée n'ont qu'une action de my-denier ; et partant que l'accroissement de la valeur, comme l'estat, n'est point communicable ausdits héritiers, si ce n'est que le deffunct l'ait déclaré au contraire.
	4 (sic pour 6). Office réduit en deniers : que les deniers d'un office, dont le mary estoit pouvueu auparavant son mariage, n'entrent point en la communauté et sont propres aux héritiers à l'exclusion de la vefue survivante.
	7. Prix de l'office vendu : que l'action qu'a l'héritier de la femme pour demander la moitié des deniers pris par son mary dans la communauté, pour achepter un estat et office vénal, est pure mobiliaire, mesmes en la personne du mineur ; et partant le prix dudit estat appartient entièrement à l'héritier mobiliaire, et l'action est confuse en luy.
	8. Opposition quand n'est nécessaire : comme il ne faut point s'opposer pour le cens, aussi ne faut-il pour le droict de corvée porté par les anciens adveus.

	P.
	1. Prébende théologale : qu'une prébende théologale est affectée tellement à un docteur en théologie, qu'il est préféré à tous autres nommez auparavant luy et insinuez.
	2. Pasturages entre communes : sçavoir si les pasturages se peuvent partager entre les communes, et à qui le droict de les diviser appartient.
	3. Prélegs : si les prélegs font part de l'institution d'hériter, et partant s'ils viennent entièrement en la restitution ou substitution, et si un temps certain apposé en un legs vaut condition.
	4. Prestation de plus de quarante ans : la longue prestation de plus de quarante ans, faite à une église de certain droict annuel induit une obligation à l'advenir, contre ceux qui ont payé volontairement, encores qu'il n'apparoisse de titre, ídque favore Ecclesiæ.

	R.
	1. Remploy : comment doit estre fait le remploy d'une somme de deniers stipulez propres par contract ; quel est l'effet de cette stipulation, tant pour le partage de la communauté entre mary et femme, que pour le droict de succéder entre les héritiers mobiliers ou immobiliers.
	2. Renonciation à succession : les renonciations stipulées par père et mère marians leurs filles à leur succession au profit de leur aisné masle, qu'est ce qu'elles opèrent, et qu'elle en est l'effet en matière de partage pour la computation des légitimes, entre ceux qui viennent à la succession.
	3. Renonciation à succession par un des enfans : renonciation faite par un des enfans à la succession de son père, fait que sa personne n'est plus considérable en la computation des parts et portions des légitimes deues aux enfans qui n'ont renoncé.
	4. Renonciation à une sentence donnée au profit du renonçant : qu'on peut changer de volonté et renoncer à l'effet d'une sentence donnée contradictoirement à son profit, bien que les choses ne soient plus en entier.
	5. Renonciation à la communauté : faculté de renoncer à la communauté, et reprendre ce que la femme auroit apporté franchement et quittement, stipulée par le contract de mariage, n'est transmissible aux enfans.
	6. Réduction de rente : que l'obligé subsidiairement peut demander réduction d'une rente constituée au denier dix par le principal debteur, demeurant en Normandie, mesmes après discussion de tous les biens et hypothèques sises en Normandie, pour n'en estre plus tenu qu'au denier douze.
	7. Rentes foncières : les rentes anciennes deues en grain ou argent de bail d'héritage, ayant esté payées par plus de quarante ans, elles sont réputées foncières, perpétuelles et non rachetables, encore qu'il n'apparoisse du titre originaire.
	8. Rentes rétrocédées de quelle nature : que les rentes cédées et transportées avec clause de garantir, depuis rétrocédées aux héritiers des vendeurs, ou bien par eux retirées pour se décharger de la garendie d'icelles, sont censées et réputées propres à leurs enfans, encores qu'elles ne fussent qu'acquests aux vendeurs.
	9. Rentes en escus d'or : que la rente constituée en escus d'or, bien qu'il soit dit qu'elle sera racheptable en escus, néantmoins, elle se pourra rachepter à raison de trois livres ou soixante sols l'escu, qui est l'ordonnance dernière des escus en livres.
	10. La récompense qui est deue à la femme : la femme qui a eu don mutuel de son may, ne peut reprendre que la moitié des sommes employées aux méliorations faites par son mary sur les propres, encores que lesdites sommes eussent esté prises dans la communauté.
	11. Résignation oste le regrez au bénéfice : qu'en matière de résignation pure et simple, il n'y a plus de regrez au bénéfice pour y pouvoir tenir le mesme rang qu'on tenoit auparavant.
	12. Résignation des bénéfices en fraude des graduez : que les résignations faites par les bénéficiers malades en fraude des graduez et au mois affectez à iceux sont nulles.
	13. Résignation d'office ne se peut contraindre : que l'on n'est point contraint précisément de résigner un office duquel on est pourveu, bien qu'on s'y soit obligé, ains que cela se résoult en dommages et intérests.
	14. Restitution dedans les trente-cinq ans : que les mineurs doivent venir dedans les trente-cinq ans demander la restitution contre les actes et contracts faicts avec leurs tuteurs autrement non recevables ; et que l'ordonnance de 1539 a lieu en tous contracts indistinctement, mesme pour reddition de compte, renonciation de partage et autres.
	15. Retraict lignager : qu'en matière de retraict lignager, le retrayant est tenu de retirer mesme ce qui est acquest, quand il ne se peut commodément séparer d'avec le propre.
	16. Retraict par l'héritier par bénéfice d'inventaire : qu'un héritier par bénéfice d'inventaire n'est personne capable de retirer par droict de parenté, l'héritage de la succession vendu par décret sur luy-mesme et en ladite qualité.
	17. Retraict sur le curateur à la chose abandonnée : que le retraict n'a lieu en l'héritage vendu sur le curateur à la chose abandonnée, mais bien sur le curateur à la chose vacquante ; interprétation de deux articles de la coustume de Paris, 151 et 153.
	18. Révocation de legs : qu'une révocation de legs se peut faire par un acte simple pardevant notaires, n'ayant forme de testament.
	19. Rapports : que les petits enfans ayans renoncé à l'hérédité de leur père et mère, venans à la succession de leur ayeul par représentation avec leurs oncles, sont tenus rapporter non seulement les dons et advantages faits à leurs père et mère, mais aussi les sommes de deniers qui leurs ont esté prestées par leur ayeul, pour estre mis en partage.
	20. Reigle de chancellerie des vingt jours :que la reigle des vingt jours a lieu en la permutation faite, ab infirmo et resignante, au mépris et sans avoir sommé le patron ecclésiastique, et luy s'en plaignant.
	21. Régale : qu'il n'y a point eu d'ouverture à la régale par la provision de l'évesque d'Angers, et préconisation en Cour de Rome dudit évesque à l'archevesché de Lyon, mais seulement du jour de la prestation du serment de fidélité pour ledit archevesché.
	[Changement de séquence de pagination. La pagination reprend à i, en chiffres romains à la page suivante.]
	22. Régale : que l'ouverture de la régale n'a lieu és bénéfices résignez in favorem, encores que la résignation ait esté admise en Cour de Rome, si le résignataire n'a pris possession dans les trois ans, estant lors le bénéfice remply de droict et de faict, nonobstant la résignation et prise de possession après ledit temps et depuis la régale ouverte.
	[Changement de séquence de pagination. La pagination reprend à 336, en chiffres arabes à la page suivante.]

	S.
	1. Saisie pour plus qu'il n'est deub : saisie ne laisse d'estre bonne, encores qu'elle soit faite pour plus qu'il n'est deub.
	2. Droict de sépulchre : que le droict d'un sépulchre familier appartient aussi bien à ceux qui sont parens du costé des femmes comme du costé des masles.
	3. Servitude : qu'une cave dessous une maison, acquise par tiltre particulier séparément, n'est pas une servitude pour laquelle il soit besoin de s'opposer au décret de ladite maison.
	4. Souffrances pour mineurs : interprétation de l'article 41 de la coustume de Paris pour les souffrances baillées aux mineurs.
	5. Stipulation des dommages et intérests : que la stipulation des dommages et intérests a un effect rétroactif au jour de l'obligation pour le regard de l'hypothèque.
	6. Stipulation de deniers : stipulation d'une somme de deniers baillez en mariage pour estre propre à la future espouse, et aux siens, de son estoc et ligne, a tel effet, que non seulement la chose est censée immeuble et propre en droict de succession, mais aussi tellement affectée à la ligne, que le plus proche héritier du défunct en est exclus par celuy qui est de la ligne, bien que la succession escheue en pays de droict escrit.
	7. Substitution de mineur : le mineur substitué peut rentrer dans les choses substituées et aliénées à son préjudice ; et le deffaut d'insinuation ne luy peut nuire, etiam quoad tertium possessorem, quand tel héritier institué qui a vendu estoit son tuteur.
	8. Substitution non insinuée : que la substitution est bonne et valable nonobstant le deffaut d'insinuation.
	9. Substitution réciproque : en substitution réciproque en pays de droict escrit, il faut faire distraction de la légitime, et la décision de la loy si pater ne s'observe.
	10. En la substitution du fils, an contineatur Nepos ex filia : nomine filii, en cas de substitution, non continetur Nepos ex filia.
	11. Substitution et institutions contractuelles : que les institutions ou substitutions d'héritier contractuelles, faites par contract de mariage, sont donations entre vifs, sujettes à insinuation et non révocables, bien qu'elles ayent traict jusques à la mort.
	12. Succession déférée à la vefue : que la vefue est préférable au seigneur haut-justicier en la succession de son mary décédé sans héritiers.
	13. Succession des nepveux par rappel : que les nepveux rappellez par le testament de leur oncle sont fondez à demander pareille part et portion en sa succession que leur défuncte mère eust peu faire, et que tel rappel n'est point un legs réductible par la coustume de Beauvais.
	14. Succession d'un exécuté sans forme de justice : que la confiscation des biens n'a lieu que lors que le corps est confisqué par justice, si ce n'est en crime de lèze Majesté, où après la mort on confisque le bien.
	15. Succession d'un François absent l'espace de quarante ans : qu'un François originaire, bien qu'il ait demeuré quarante ans hors de la France, n'est pourtant exclus du droict de succéder, pourveu qu'il soit dans le temps de la pétition de l'hérédité et qu'il renonce au droict de cité acquis en pays estrangé.
	16. Succession suivant l'édict des Mères : meubles et acquests immeubles adjugez à la mère, avec la moitié de l'usufruict des propres, suivant l'édict des Mères.
	17. Supplice de question s'il est plus grief que le bannissement : en cas de supplice, la sentence est plus douce qui tend au bannissement ou aux galères, que celle qui va à la question.

	T.
	1. Testament : que le testament dernier qui révoque le premier, estant par le mesme testateur biffé et bastonné, le premier reprend sa force et vertu.
	2. Des testamens : aux testamens les formes prescriptes par les coustumes sont tellement de l'essence d'iceux, qu'ils ne peuvent estre accomplis par choses équipollentes, tellement que les testamens sont cassez, encores que la volonté des testateurs y soit expresse.
	3. Testament solemnel : qu'un testament dernier mais solemnel, bien que fait en temps de peste, ne peut pas révoquer un premier testament solemnel fait par le mesme testateur au mesme temps.
	4. Le cas exprimé en un testament d'institution de posthumes se peut estendre à celuy qui n'est pas exprimé par une bénigne interprétation, ex conjectura voluntatis.
	5. Le testament holographe n'est réputé solemnel en païs de droit escrit, s'il n'est signé de sept témoins, selon la forme de droict establie en la loy hac consultissima.
	6. Tiltre nouvel : un simple titre nouvel non suivy d'aucune prestation ne prouve pas contra tertium possessorem.

	V.
	1. Ventes quand sont deues : ventes sont deues en la coustume d'Anjou, d'un contract de bail à rente rachetable, mesmes auparavant l'admortissement d'icelle.
	2. Doubles lods et ventes quand sont deues en Anjou : qu'il est deu doubles lods et ventes au seigneur, tant à cause du premier contract portant faculté de grâce, que du second contract contenant résolution du premier, in vim de la faculté y apposée, quand il y a long-temps qu'elle est expirée.
	3. Ventes et lods doubles au Mayne : qu'en la coustume du Mayne où les conditions de réméré sont ordinaires, il est deub doubles lods et ventes, tant du premier contract fait avec ladite faculté, que du second contract de cession fait à un tiers après la faculté néantmoins expirée.
	4. Usufruict des propres naissans en la coustume de Paris : interprétation de deux articles de la coustume de Paris, le 230 et le 314, pour l'usufruict qui appartient au père des propres naissans, lesquels semblent contraires ; jugé que l'un des articles, qui est le 230, est l'exception du 314.
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